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INFORMATIONS GÉNÉRALES

1. RESTAURATION

L’hébergement et/ou la restauration sont des prestations proposées par le club support, aux associations sportives qualifiées.

Les réservations doivent être effectuées selon les modalités prévues par la « FICHE de RÉSERVATION d’HÉBERGEMENT et de RESTAURATION » (Cf. page 10 du dossier FF Sport U), également téléchargeable sur www.macon-tourism.com).

Cette fiche de réservation « Hébergement-Restauration », dûment complétée doit être impérativement retournée aux date et lieu indiqués.

L’accès sera limité aux établissements ayant procédé à des réservations et s’étant acquittés du règlement.

À ce titre des cartes de tickets repas vous seront distribuées lors de votre arrivée dès le vendredi 18 mai à partir de 14 h.

Ces tickets valables pour tout le séjour, ne feront l’objet d’aucune reprise ni remboursement.

En cas de perte, de nouveaux tickets devront être acquittés auprès de l’accueil.

Il y aura possibilité d’acheter des sandwiches et des boissons sur place durant toute la durée de la manifestation.

Les repas seront servis selon les plages horaires suivantes :

Vendredi 18 mai :
soir
19h à 21h

Samedi 19 mai :
matin
05h45 à 8h


Midi
11h à 14h


Soir
18h30 à 20h30

Dimanche 20 mai :
matin
05h45 à 8h




Midi
11h à 14h

Des repas froids pourront également être fournis pour le dimanche 20 mai au soir, en prévision du retour des équipes (sur réservation préalable).

2. HÉBERGEMENT

Les participants et accompagnateurs sont libres d’organiser leur séjour et de choisir leur hébergement, à ce titre, une liste d’hôtels pourra être fournie sur simple demande.

Des formules d’hébergement seront proposées par l’organisation.

Ces hébergements ne seront accessibles que dans la limite des places disponibles aux établissements ayant procédé à des réservations préalables auprès de l’organisation et ce, avant le 9 mai 2007.

Ces formules d’hébergement incluent obligatoirement les dispositions proposées par l’organisation pour la restauration.

Aucun repas, ni aucune activité festive ne seront autorisés sur les sites d’hébergement proposés par l’organisation.

Une caution de 200,00 € par établissement sera exigée pour dégradations éventuelles.

Chacun des participants devra se plier aux modalités de contrôle des accès aux sites d’hébergement.

Le transport sur les sites d’hébergement sera à la charge et sous la responsabilité des établissements et des participants.

Les accompagnateurs doivent prendre toute disposition et précaution quant à la surveillance de leurs biens.

L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol, vandalisme ou malveillance qui pourraient survenir pendant le séjour.

Formule Camping

Les campings se situent sur les sites suivants

( Mâcon

( Cormoranche (9 Km)

( Lugny (22 Km)

( Pont de Veyle (8Km)

( Azé (17 Km)

Les tentes, matériel de camping, matelas, sac de couchage etc. sont à la charge des participants.

Des toilettes, sanitaires et douches seront disponibles sur le site.

Les allées ne devront faire l’objet d’aucune occupation afin de conserver les accès aux véhicules de secours.

Aucun pique-nique, barbecue, feu de camp ne seront autorisés sur le site.

Les petits déjeuners, inclus dans la formule camping seront à prendre au RESCAM, à côté du bassin d’aviron.

Un gardiennage du camping de Mâcon sera assuré les vendredi et samedi de 19h à 7h.

Formule d’hébergement en dur

Les bâtiments destinés à l’hébergement se situent sur les sites suivants :

( Cormoranche (9 Km)

( Serrières (15 Km)

La répartition sur les différents sites sera effectuée par l’organisation, selon l’ordre d’arrivée des confirmations de réservation, dans la limite des places disponibles. (Aucune réservation ne se fera en direct auprès des établissements cités ci-dessus).

Le nécessaire de couchage (duvet, oreiller etc.) est à la charge des participants.

Des toilettes, sanitaires, douches, seront disponibles sur chaque site.

Le règlement intérieur et consignes de sécurité applicables à chaque bâtiment devront être appliqués par les personnes hébergées. En particulier, les horaires de fermeture propre à chaque site devront faire l’objet d’une observation scrupuleuse de la part des équipes.

Les petits déjeuners inclus dans cette formule seront proposés sur le site hébergeur.

ATTENTION : Les chambres devront être libérées pour le dimanche 20 mai à 10h.

3. FORMALITÉS

Les établissements, équipes et participants sont invités à procéder par avance à leur réservation.

Les réservations ne seront fermes qu’à réception du règlement correspondant, et ne pourront donner lieu à aucune modification, passée la date du 9 mai.

Les réservations devront mentionner :

- les données concernant l’établissement (nom, adresse, téléphone).

- le nom des cadres responsables et leurs coordonnées téléphoniques.

- la formule souhaitée (forfait N°1, 2, 2 bis, 3 & 4) ainsi que le nombre.

- le calcul du montant correspondant.

Le chèque correspondant au règlement de la facture et celui de la caution (règlements séparés) sont à libeller à l’ordre de la SOCIÉTÉ des RÉGATES MÂCONNAISES et adresser à 

Patricia VERCHERE - Office du Tourisme

1 place Saint Pierre - 71000 MÂCON

( congres@macon-tourism.com
( 03 85.21.07.05

( 03.85.40.96.00
N.B. : la réservation ne sera confirmée, qu’après réception du chèque de règlement du montant correspondant aux conditions souhaitées.

Si la réservation concerne l’hébergement, Un chèque complémentaire de caution d’un montant de 200,00 € sera exigé. Il sera restitué par courrier dans les huit jours suivants la fin de la manifestation, après contrôle des lieux par les organisateurs.

4. DÉROULEMENT DU SÉJOUR

Les consignes fournies par l’organisation devront être scrupuleusement respectées.

Le respect des personnes est impératif quelles que soient les circonstances.

Le déroulement de la compétition dans des conditions maximales de réussite doit conduire chacun des participants et responsables à faire preuve d’un comportement irréprochable et compatible avec les exigences que l’on peut attendre d’un Championnat de France.

En particulier, les points suivants devront être observés pendant toute la durée du séjour : 

Sécurité

Aucune atteinte à la  sécurité des personnes et des biens ne sera tolérée.

Il est rappelé que chacun des sites d’accueil possède son propre règlement qui devra être respecté.

Les sites d’accueil ne sont pas à usage exclusif des compétiteurs et accompagnateurs et un comportement bienveillant entre participants et à l’égard des autres usagers est impératif.

Lors de votre arrivée, il vous sera remis une liste de numéros de téléphone utiles en cas de problème.

Installations mises à disposition

Chacun des participants est tenu pour responsable de la bonne utilisation des installations mises à disposition

Chacun doit s’abstenir de tout comportement qui pourrait nuire à la tranquillité, la propreté, l’hygiène, le bon fonctionnement des installations mises à disposition.

Il est rappelé qu’une caution de 200,00 € est exigée, celle- ci pourra être conservée le temps nécessaire et encaissée en cas de dégradation ou dommages avérés.

Environnement général

L’environnement de la manifestation est également concerné, (locaux, parcs, décoration, matériel d’organisation) et chacun devra en user avec respect.

Les déchets devront être jetés dans des poubelles prévues à cet effet.

Tout manquement à ces règles pourra entraîner des sanctions universitaires, sportives ou financières (encaissement de caution en cas de dommage) pouvant être prises en référence au règlement intérieur de la FF Sport U et par la commission technique du Championnat.
5. PARKING ET PARC À BATEAUX

L’accueil des remorques sera assuré à partir du : Vendredi 18 mai à 10 heures.

Un gardiennage de nuit sera assuré, les vendredi et samedi de 19h à 7h. Toutefois la surveillance des biens laissés sur le site se fait sous la responsabilité de leurs propriétaires et utilisateurs.

L’organisation décline toute responsabilité en cas de vol ou de vandalisme survenu sur le site d’organisation.

6. UTILISATION DU BASSIN

Horaires d’entraînement

- Vendredi 18 mai

L’accès au bassin pour l’entraînement sera autorisé de 14h à 20h.

Pendant la compétition, le retour au calme est autorisé dans la zone prévue à cet effet.

L’échauffement devra s’effectuer dans la zone prévue à cet effet.

Un plan du bassin vous sera remis à l’accueil.

Attention : les pontons de départ resteront en position au 1000m durant toute la durée du championnat.

- Samedi 19 mai

De 7h à ½ heure avant le départ des courses et de la fin des courses à 20h.

- Dimanche 20 mai :

De 7h à ½ heure avant le départ des courses.

En dehors de ces horaires, le bassin sera totalement interdit. La Société des Régates Mâconnaises dégage toute responsabilité pour tout incident éventuel.

Lors des entraînements, le sens de circulation sur le bassin devra être respecté.

